
1
0

24

3

5

6

8

9

7

10
11

12 13

14 15

16
17

18

19

20

Chemin blanc

Forge-Haute

Parking auto/vélo

Route du Plessis

Rivière

0 Panneau d’information
avec plan du parcours

1 Panneau “Départ”

2 Panneau d’échauffements

3 Poutre d’équilibre

4 Arbre

5 Poutre mobile

6 Pas de géants

7 Tractions

8 “Petites foulées sur 200 m”

9 “Accélération sur 40 m”

10 Barres assymétriques

11 Espalier double

12 Tremplin double

13 Sauts de grenouille

14 Table abdominale

15 “Récupération sur 200 m”

16 Barres parallèles

17 Barres fixes

18 Echelle de suspension

19 “Marchez jusqu’à l’arrivée”

20 Panneau “Arrivée”

Parcours de
santé du
Chemin Blanc

C O M M U N E  D ’ A R D E N T E S
Conseil : Marchez ou courez selon votre rythme !

w w w. ma i r i e - a r de n t e s . c o m

2km

Charte d’utilisation
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Sanguilles

Clavières

La Glacière

Les Alouettes

Forge-Haute
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Les Vignes

La Cour Sèche

La Croix Bellat

Bellat

La Boifarderie

La Pilloterie

St-Vincent

La Jarrerie

Le Mas des BrulisBruneterre

Le Quatre

Chemée

Valières

Le Petit Breuil

Le Breuil

La Petite Souche

Maison Bon

Les Arrachis

Le Vigneau
Le Patureau

Le Pré Neuf

La Cayenne

Grand Brenne

Petit Brenne

Brenne

Le Lac Giraud

La Coudrière

La Besace

Villebommiers

Dressais

Les Champs Cailloux

La Cueille

Les Bouers

Forge-Basse

Les Champs de l’Etang

Le Champ de Balets

Les Loges de Dressais

La Guigneratte

Virolon

Bonnet

Les Loges Blanches

La Forêt

L’Aiguillon

Les Trois Lacs

Villejovet

La Gde Croix

Saint-Martin

Les Brandes de Buxerolle

Buxerolle

La FolieLes Fosses
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CHÂTEAUROUX

DIORS

MÂRON

ISSOUDUN

SAINT-AOÛT
LIGNIÈRES

LA CHÂTRE

MERS-SUR-INDRE

JEU-LES-BOIS
AIGURANDE

TRANZAULT
NEUVY-ST-SÉPULCRE

ARGENTON-SUR-CREUSE

1- RESPONSABILITÉ

Le maire décline toute responsabilité en cas d’accident, chute, blessure liés à l’utilisation des modules.
Le maire décline toute responsabilité en cas de dégradation des véhicules et deux roues stationnés sur l’aire de parking.
Le maire rappelle que les enfants sont placés sous la responsabilité de leur parent ou d’un adulte.

2- DÉGRADATION

Le maire rappelle que le site est public, ouvert à tous et doit être respecté en tant que site naturel et environnemental.
Le maire peut poursuivre en cas de dégradation des installations : modules et panneaux indicateurs ainsi que pour l’ensemble du site.
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